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 PROCES VERBAL N° 08 – SAISON 2022/2023 
 
 

Réunion du : 19/12/2022 
Présidence : Cyril BARLIER 
Présent(s) : Richard DOGUET, Jean-Christophe JONCHERAY, Yoann SALMON, 

Simon TERRIEN. 
Excusé : Florian PETIT 
Invités : Hervé CESBRON, Thomas GOSSMANN 

 
 
 
 
 

1. Effectif arbitres. 
   

 
Titularisations 
Suite à leurs observations pratiques, les stagiaires suivants sont titularisés : BOUKA-
MOUTOU Arnold (Angers SCO) – DOUILLE-GIRARD Mathis (Seiches Marcé AS) – 
GABORIEAU Renan (Bouchemaine ES). 
 
Promotions 
Le Bureau décide de promouvoir 3 arbitres de U15 à U17 afin de les préparer à la 
saison prochaine : BREDIN Thiméo – DAVID Axel – MORINIERE Gianni. 
En parallèle, FEVRE Quentin – PAIN Nicolas et VIAU Alexandre montent en U15 R. 
 
 
 

2. Observations  
 
Actuellement, les pourcentages d’observations effectuées sont les suivants : 23% en 
D1 – 38% en D2 – 68% en D3 – 61% en D4 – 32% en JAD – 44% en AA. 
En raison du nombre important de stagiaires issus des FIA de cette saison, de très 
nombreuses observations restent à faire. 
 
A noter qu’à l’issue de leur 1ère observation, trois stagiaires semblent en réelle difficulté 
et feront l’objet d’un suivi particulier. Le Bureau constate avec surprise que ces trois 
arbitres ont en commun d’être issus de FIA hors 49. 
 
 
Et CCCCC 

3. Formation 
 
Prochaines FIA  
A ce jour, les inscrits sont au nombre de 16 pour la session de janvier, et de 4 pour 
celle de février. 

District de Maine et Loire de Football 
 
 

COMMISSION DE DISTRICT  
DE L’ARBITRAGE  
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Les consignes CDA de janvier auront lieu le 21 de ce même mois. 
 
L’IR2F semble ne plus souhaiter utiliser le site de La Pommeraye pour privilégier des 
installations sur Angers, la question de l’hébergement est posée. 
 
Par ailleurs, l’encadrement étant assuré prioritairement par Gwendal LEBASCLE 
(CTRA) et Thomas GOSSMANN (CTDA), avec un effectif de stagiaires limité et compte 
tenu des ratios encadrants/stagiaires imposés par l’IR2F, le Bureau décide de ne pas 
y associer de bénévoles de la CDA 49.  

  
 Arbitres de club 
  

Seulement 10 stagiaires ont participé à cette formation qui a donné satisfaction aux 
personnes présentes. 

 
 

    
4. Validations  

 
Le Bureau valide successivement :  
 Le corrigé-type du questionnaire Lois du Jeu et du rapport d’exclusion proposés 

lors des stages annuels 
 Le tableau de suivi des commissions présenté par Thomas GOSSMANN 
 Le tableau de répartition des missions de Thomas GOSSMANN 

 
 
 

    5. Divers  
 
La réunion des Référents en Arbitrage a rassemblé seulement 37 participants dont plus 
de la moitié était constituée d’arbitres en activité ou d’anciens arbitres. 
Thomas GOSSMANN envisage de proposer des réunions décentralisées. 
 
Cas particulier 
En raison de nombreuses absences, excusées ou non, Corentin TERRIER sera 
convoqué à une prochaine réunion de Bureau. 
 
Désignations 
Richard DOGUET alerte sur le manque de disponibilité des nouveaux arbitres 
stagiaires désignables en U14-U15 : 60% d’entre eux seulement ont officié au moins 3 
fois sur les 6 derniers week-ends disponibles. 

 
 
 
 

Le Président Le Secrétaire de séance 
M. BARLIER Cyril M. DOGUET Richard 
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